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Séparer la responsabilité politique de la responsabilité pénale

Amendement1 n° 6

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 5.3 par le paragraphe suivant:

"invite instamment les Etats membres du Conseil de l'Europe à mettre plus activement en œuvre les 
recommandations de la Commission de Venise visant à garantir l’efficacité et l’indépendance des procédures 
judiciaires et à exécuter rapidement et intégralement les arrêts de la Cour européenne des droits de 
l’homme;"

Déposé par:
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POPESCU Ivan, Ukraine, SOC
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